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"Sous toutes réserves"

par courriel  

Saint-Eustache, le 10 novembre 2005

Hydro-Québec

A/S : Madame Françoise Mettelet

Conseillère Affaires réglementaires

Direction Affaires réglementaires et tarifaires

75, boul. René-Lévesque Ouest

2e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Demande de paiement de frais

Union des municipalités du Québec 

R-3541-2004 (R-3570-2005)



N/dossier :
40 117-002

Chère madame,

Faisant suite à la décision rendue le 21 octobre dernier (R-3570-2005), auriez-vous l’obligeance de nous faire parvenir le paiement des frais dus à l’UMQ au montant de     36 324,66$ dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

De plus, nous confirmons que le paiement sera acheminé à notre étude et que le chèque sera libellé à l’ordre de Cadrin Mayer en fidéicommis.

En vous remerciant de votre aimable collaboration, veuillez agréer chère madame, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. :
Me Éric Fraser, Gagnon Lafontaine


Me Véronique Dubois, Régie de l’Énergie
39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

